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La Municipalité 

VOUS INFORME 
 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
 MUNICIPALITÉ 

   

M
AI

RE
 

 

    421, 4e Avenue 
450 791-2455 

 

Le bureau municipal est ouvert du lundi au jeudi 
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

 

Micheline Martel, directrice générale 
Poste 2240 – dg@saintehelenedebagot.com 
 
Lucie Chevrier, directrice générale adjointe 
Poste 2250 – dga@saintehelenedebagot.com 
 
France Beauregard, adjointe à la comptabilité 
Poste 2235 – adm@saintehelenedebagot.com  
 
Brigitte Gendron, technicienne administrative 
Poste 2340 – info@saintehelenedebagot.com 
 

Martine Lupien, adjointe administrative 
Poste 0 – mun@saintehelenedebagot.com 
 

Olivia Bourque, coordonnatrice en loisirs 
Poste 2310 – loisir@saintehelenedebagot.com 
 
Charles Gaucher, directeur des travaux publics 
Poste 2260 – travauxpublics@saintehelenedebagot.com 
 
Francis Rajotte, directeur du service incendie 
incendie@saintehelenedebagot.com 
 

 

Raymond Lessard, inspecteur municipal en bâtiment 
Poste 2230 – inspecteur@saintehelenedebagot.com 

Horaire : Mardi, mercredi et jeudi, sur rendez-vous 
 

 

Centre communautaire : 421, 4e Avenue 
 

Chalet des loisirs : 400, 2e Rue 
 

Bibliothèque : 670, rue Principale, entrée par la 6e Avenue 
 

RÉJEAN RAJOTTE 
450 791-2297 
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819 388-0036 

 

  

mailto:dg@saintehelenedebagot.com
mailto:dga@saintehelenedebagot.com
mailto:adm@saintehelenedebagot.com
mailto:info@saintehelenedebagot.com
mailto:mun@saintehelenedebagot.com
mailto:loisir@saintehelenedebagot.com
mailto:travauxpublics@saintehelenedebagot.com
mailto:incendie@saintehelenedebagot.com
mailto:inspecteur@saintehelenedebagot.com


Mai 2026 LE BAGOTIER – JOURNAL DE SAINTE-HÉLÈNE-DE-BAGOT  |  3 

 
 

 La Municipalité 

 VOUS INFORME 
 

 
 

Mot du maire 
Réjean Rajotte 

 

Chers citoyennes et citoyens, 
 

Je voudrais vraiment remercier toutes les personnes ayant contribué au succès de la journée 
des Matinées gourmandes tenue à Sainte-Hélène-de-Bagot, le 9 mai dernier, soit tous les 
producteurs présents, les personnes qui ont tenu des kiosques pour les activités connexes et 
tous les citoyens et les visiteurs qui se sont déplacés, dans le cadre de cette activité. Nous avons 
eu une belle journée, avec une multitude de gens de bonne humeur et même le soleil était au 
rendez-vous! 

 

Le rapport du maire 2025 est prêt à être consulté. Comme chaque année, il est publié dans Le Bagotier et demeure 
toujours accessible sur le site Internet. Vous y trouverez un résumé de quelques réalisations accomplies durant 
l’année 2025, ainsi qu’une synthèse des données financières. Je vous invite à en prendre connaissance. Le conseil 
municipal est très fier d’avoir réussi encore cette année à maintenir la taxation sans augmentation sur la taxe de base et 
sur la très grande majorité des services. Détails à la page 10. 
 

Comme vous l’avez sûrement remarqué, le temps des semences est arrivé et je vous demande de cultiver votre patience 
et votre prudence, car les machineries agricoles vont être très présentes sur nos chemins dans les prochaines semaines. 
 

Petit rappel très important, n’oubliez surtout pas de mettre à votre agenda la date du 5 juin 2026.  Ce sera l’inauguration 
du parc de la Gare, de 15 h à 19 h, accompagnée de beaucoup d’activités. Votre présence sera notre succès. Détails à la 
page 4. 
 

Comme le temps passe vite! Nous voyons déjà à l’horizon la Fête nationale qui arrive à grands pas. Avez-vous réservé 
votre 27 juin 2026 où nous fêterons tous ensemble et nous aurons droit à de beaux feux d’artifice? Venez en grand 
nombre célébrer la fête des Québécois. Voir les détails de cette belle journée en page 22. 
 

En terminant, je tenais à souligner l’arrivée de notre nouvelle employée, madame France Beauregard, adjointe à la 
comptabilité, qui s’est jointe à notre équipe le 27 avril dernier. Bienvenue à Sainte-Hélène! 
 

Que dire de plus motivant pour conclure que « Bon été à vous tous! ». 

 

TAXES MUNICIPALES 

 

BUREAU FERMÉ 
 

Le bureau sera fermé le mercredi 24 juin 2026 et le 
jeudi 2 juillet 2026. 

 
Le conseil municipal et les employés vous 

souhaitent une bonne Fête nationale et une bonne 
Fête du Canada. 

 
 

 

Date d’échéance : 3e versement – 25 juin 2026 
 

La Municipalité vous rappelle que le 3e versement vient 
à échéance le 25 juin 2026. Si vous avez un solde 
impayé, téléphonez au bureau municipal au 
450 791-2455, poste 0 afin de connaître le montant 
exact à payer, incluant les intérêts. 
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La Municipalité 

VOUS INFORME 
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Résumé du procès-verbal 

5 MAI 2026 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Sainte-Hélène-de-Bagot tenue le mardi 
5 mai 2026 - Résumé de certains sujets. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
1.1 Constatation du quorum et déclaration d’ouverture 

de la séance; 
1.2 Période de questions; 
2 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
2.1 Ordre du jour – Adoption; 
2.2 Procès-verbaux – Adoption; 
2.3 Comptes payés et à payer – Adoption; 
2.4 États comparatifs – Dépôt; 
2.5 États financiers consolidés et rapport du vérificateur 

pour l’exercice financier 2025 – Prendre acte; 
2.6 Rapport du maire 2025 – Faits saillants – Prendre 

acte; 
2.7 Desjardins – Carte de crédit de la direction générale 

– Augmentation du seuil aux fins de fonctionnement 
– Autorisation; 

3 SÉCURITÉ PUBLIQUE, INCENDIE ET CIVILE 
3.1 Incendie – Demandes mensuelles – Approbation; 
3.2 Incendie – Rapport mensuel – Prendre acte; 
3.3 Règlement numéro 649-2026 relatif à la prévention 

incendie – Adoption; 
4 TRANSPORT 
5 HYGIÈNE DU MILIEU 
5.1 Rapport résumé du représentant de la Municipalité 

à la Régie intermunicipale d’Acton et des 
Maskoutains (RIAM); 

6 SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
6.1 Presbytère – Garderie en communauté – Demande 

d’amélioration locative – Approbation; 
6.2 Parcours formation – Demande d’appui dans le cadre 

d’une demande d’aide financière dans le programme 
Fonds région ruralité (FRR) de la MRC des Maskoutains 
– Appui; 

7 AMÉNAGEMENT, URBANISME ET 
DÉVELOPPEMENT 

7.1 Programme de supplément au loyer (PSL) – Demande 
citoyenne – Refus; 

7.2 Règlement de zonage – Demande de modification 
règlementaire pour l’installation de panneaux solaires 
résidentielle – Approbation; 

7.3 Règlement numéro 648-2026 modifiant le Règlement 
de zonage afin d’autoriser les projets intégrés dans les 
zones 106 et 205-P, et les habitations multifamiliales 
isolées de quatre (4) logements dans la zone 102-P – 
Second projet – Adoption; 

7.4 Règlement numéro 650-2026 modifiant le Règlement 
de zonage afin de prévoir des dispositions particulières 
pour les zones 118, 210, 401 et 402 – Avis de motion; 

7.5 Règlement numéro 650-2026 modifiant le Règlement 
de zonage afin de prévoir des dispositions particulières 
pour les zones 118, 210, 401 et 402 – Premier projet de 
Règlement – Adoption; 

7.6 PIIA – Demande lot numéro 6 543 170 – 
670, rue Principale – Approbation; 

7.7 PIIA – Demande lot numéro 3 593 056 – 
426, 4e Avenue – Approbation; 

7.8 Demande d’amendement au projet de Loi numéro 22 
afin d’abroger l’article 245.1 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme – Appui; 

7.9 FQM – Services professionnels en urbanisme – 
Renouvellement de la banque d’heures – Approbation; 

7.10 Le Quartier Ramsay – Noms des nouvelles rues – 
Demande à la Commission de la toponymie du Québec 
– Approbation; 

7.11 Demande à la CPTAQ pour l’ajout d’un usage en zone 
agricole 512 – 695, 4e Avenue – Lot numéro 1 956 875 
– Appui; 

8 TRAVAUX PUBLICS 
8.1 Bureau municipal – Construction d’une garde-robe 

dans le corridor de réception – Approbation; 
8.2 Bureau municipal – Couvre-plancher salle du conseil – 

Approbation; 
8.3 Formation DTP – Gestionnaires en entretien et travaux 

publics – Ratification; 
9 LOISIRS ET CULTURE 
9.1 Presbytère – Installation des poutres et des bases de 

galeries – Contrat – Approbation; 
9.2 Presbytère – Travaux en urgence de conduites d’égout 

dans le bâtiment – Autorisation; 
9.3 FADOQ de Sainte-Hélène – Retrait de la demande 

d’installation d’un gazebo – Demande d’installation de 
bases de ciment pour tables à pique-nique au parc 
Réal Godin – Autorisation; 

9.4 FADOQ de Sainte-Hélène – Parc Réal-Godin – Projet de 
jeu de palet (Shuffleboard) – Approbation; 

10 AFFAIRES DIVERSES 
11 PÉRIODE DE QUESTIONS 
12 CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 

2.5 États financiers consolidés et rapport du vérificateur pour l’exercice financier 2025 – Prendre acte 
Suite à la présentation détaillée par les vérificateurs de la firme Raymond Chabot Grant Thornton, le conseil a pris acte des états financiers audités, 
pour l’exercice financier 2025. 
 

2.6 Rapport du maire 2025 – Faits saillants – Prendre acte 
Le conseil a pris acte du rapport du maire sur la synthèse de la présentation des faits saillants du rapport de l’auditeur indépendant pour l’année 
financière 2025, tel qu’exigé à l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec. 
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Résumé du procès-verbal 

5 MAI 2026 
 
3.1 Incendie – Demandes mensuelles – Approbation 
Le conseil a approuvé les dépenses du Service incendie, soit l’achat de 16 couvre-tout au montant de 975 $ et le matériel pour la construction d’une 
cabane de simulation au montant de 500 $, le tout avant les taxes applicables, pour le programme des petits pompiers. Ces achats ont été possibles 
grâce à une aide financière reçue de Desjardins. 
 

3.3 Règlement numéro 649-2026 relatif à la prévention incendie – Adoption 
Le conseil a adopté le Règlement numéro 649-2026 relatif à la prévention incendie. Ce Règlement visait à mettre à jour l’aspect des fausses alarmes 
et la pyrotechnie. Le Règlement numéro 649-2026 est disponible sur le site Internet. 
 

6.1 Presbytère – Garderie en communauté – Demande d’amélioration locative – Approbation 
Suite à une demande de la garderie en communauté au presbytère, le conseil a approuvé des améliorations locatives par l’aménagement du terrain 
derrière le presbytère, en y installant notamment du sable et du paillis dans la zone de jeux des tout-petits, le tout pour un montant maximum de 
650 $. 
 

7.1 Programme de supplément au loyer (PSL) – Demande citoyenne – Refus 
Suite à une demande citoyenne qui consiste à demander que la Municipalité participe à l’entente pour offrir à Sainte-Hélène-de-Bagot le Programme 
de supplément au loyer (PSL), le conseil a fait l’évaluation des engagements, des obligations et des coûts, en plus d’être déjà partenaire financier 
pour l’entretien et l’opération du HLM sur son territoire. À la lumière de ces informations, le conseil a refusé de participer à l’entente tripartite dans 
le cadre du PSL avec la SHQ et l’OHMA. 
 

7.2 Règlement de zonage – Demande de modification règlementaire pour l’installation de panneaux solaires – Approbation 
Le conseil a autorisé l’inspecteur en bâtiment à délivrer des permis pour l’installation de panneaux solaires sur tous les versants d’un bâtiment 
principal, et ce, conditionnellement à ce que l’installation solaire soit de couleur uniforme et de disposition uniforme sur un même bâtiment 
principal. Il a aussi autorisé une modification règlementaire concernant les versants du toit de bâtiments principaux à l’égard de l’installation des 
panneaux solaires, lors d’une prochaine modification du Règlement de zonage aux mêmes conditions énoncées. 
 

7.3 Règlement numéro 648-2026 modifiant le Règlement de zonage afin d’autoriser les projets intégrés dans les zones 106 et 205-P, et les 
habitations multifamiliales isolées de quatre (4) logements dans la zone 102-P – Second projet – Adoption 

Le conseil a adopté le second projet de Règlement numéro 648-2026 modifiant le Règlement de zonage afin d’autoriser les projets intégrés dans les 
zones 106 et 205-P, et les habitations multifamiliales isolées de quatre (4) logements dans la zone 102-P. Également, le conseil a autorisé que ce 
Règlement soit soumis à la procédure de demande de participation à un référendum, conformément à la Loi. Le second projet du Règlement 
numéro 648-2026 est disponible sur le site Internet.  
 

7.4 Règlement numéro 650-2026 modifiant le Règlement de zonage afin de prévoir des dispositions particulières pour les zones 118, 210, 401 
et 402 – Avis de motion 

et 
7.5 Règlement numéro 650-2026 modifiant le Règlement de zonage afin de prévoir des dispositions particulières pour les zones 118, 210, 401 

et 402 – Premier projet de Règlement – Adoption 
Avis de motion est donné et le conseil a adopté le premier projet du Règlement numéro 650-2026 modifiant le Règlement de zonage afin de prévoir 
des dispositions particulières pour les zones 118, 210, 401 et 402. Il a également autorisé la tenue d’une assemblée de consultation publique, le 
2 juin 2026, à 19 h 15. Le premier projet de Règlement numéro 650-2026 est disponible sur le site Internet. 
 

7.6 PIIA – Demande lot numéro 6 543 170 – 670, rue Principale – Approbation 
Le conseil a accordé le permis de rénovation, afin de permettre les travaux proposés dans le document déposé par madame Micheline Martel, pour 
le bâtiment principal situé sur le lot numéro 6 543 170, soit au presbytère. 
 

7.7 PIIA – Demande lot numéro 3 593 056 – 426, 4e Avenue – Approbation 
Le conseil a accordé le permis de rénovation, afin de permettre les travaux proposés dans le document déposé par madame Francine Sabourin, pour 
le bâtiment principal situé sur le lot numéro 3 593 056. 
 

7.9 FQM – Services professionnels en urbanisme – Renouvellement de la banque d’heures – Approbation 
Le conseil a approuvé le rehaussement de la banque d’heures de la Municipalité, à raison de 40 heures supplémentaires, en lien avec notre contrat 
d’accompagnement général en urbanisme avec la FQM pour le soutien ponctuel à l’application des règlements, la rédaction et les modifications 
règlementaires. 
 

7.10 Le Quartier Ramsay – Noms des nouvelles rues – Demande à la Commission de la toponymie du Québec – Approbation 
Le conseil a approuvé les noms de rues suivants pour qu’ils soient déposés par le promoteur du Quartier Ramsay, pour approbation par la 
Commission de toponymie du Québec, soit la rue Ramsay, la rue Chauveau et la rue Marie-Andrée Petit. 
 

7.11 Demande à la CPTAQ pour l’ajout d’un usage en zone agricole 512 – 695, 4e Avenue – Lot numéro 1 956 875 – Appui 
Le conseil appuie une demande d’autorisation auprès de la CPTAQ, pour que l’usage actuel bénéficie d’un droit acquis en vertu du Règlement de 
zonage de la Municipalité et en considérant que l’ajout de « vente de véhicules usagés » n’aura aucune incidence sur les activités agricoles 
environnantes, et ce, pour le lot numéro 1 956 875, dans la zone 512. 
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Résumé du procès-verbal 

5 MAI 2026 
 
9.1 Presbytère – Installation des poutres et des bases de galeries – Contrat – Approbation 
Le conseil a octroyé à l’entreprise Construction P. Roy inc. un contrat d’installation de deux (2) poutres et le retrait de dix (10) bases et dix (10) socles 
et la réinstallation des nouveaux au presbytère, au montant de 3 680 $ avant les taxes applicables, et ce après avoir demandé des prix auprès de 
deux fournisseurs. 
 

9.2 Presbytère – Travaux en urgence de conduites d’égout dans le bâtiment – Autorisation 
Le conseil a autorisé des travaux d’urgence pour les conduites d’égouts au presbytère, par un mandat pour la réalisation des travaux à l’entreprise 
FDF Plomberie et Services inc., au montant de 11 275 $ avant les taxes applicables. Puisque ces travaux n’étaient pas prévus au budget, le conseil 
affecte les sommes nécessaires pour couvrir la dépense réelle taxes nette à partir du surplus général non affecté. 
 

9.3 FADOQ de Sainte-Hélène – Retrait de la demande d’installation d’un gazebo – Demande d’installation de bases de ciment pour tables à 
pique-nique au parc Réal-Godin – Autorisation 

Le conseil a pris acte de l’annulation du projet d’installation d’un gazebo. Le conseil permet à la FADOQ l’installation d’un maximum de trois (3) tables 
de pique-nique accessibles pour les aînés au parc Réal-Godin, aux frais de la FADOQ pour la fourniture des bases des tables et des madriers et aux 
frais de la Municipalité pour l’installation, la peinture et l’entretien futur. Le conseil a aussi permis à la FADOQ l’installation des tables de pique-nique 
accessibles restantes au parc des loisirs aux mêmes conditions. 
 

9.4 FADOQ de Sainte-Hélène – Parc des loisirs – Projet de jeu de palet (Shuffleboard) – Approbation 
Suite à une demande de la FADOQ, le conseil a approuvé le projet d’installation d’un jeu de palet (Shuffleboard) pour être implanté au parc des 
loisirs, sous réserve d’acceptation de la demande d’aide financière faite auprès de Desjardins. Le conseil a approuvé une affectation au Fonds de 
réserve pour parcs et terrains de jeux au budget courant, du montant manquant entre la dépense réelle et l’aide financière qui sera accordée. 
 

 

L’entièreté des procès-verbaux se trouve sur notre site Internet. Prendre note que le livre officiel des 
procès-verbaux, se trouvant au bureau municipal, a préséance sur toute autre version. 

 

 
 

 
 

 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-HÉLÈNE-DE-BAGOT 

 
 

AVIS PUBLIC 
 

Règlement numéro 649-2026 relatif à la prévention incendie 
 

Par la présente est donné par la soussignée que lors d’une séance ordinaire du conseil de la Municipalité de 
Sainte-Hélène-de-Bagot, tenue le 5 mai 2026, le conseil municipal a adopté le Règlement numéro 649-2026 relatif à 
la prévention incendie de la Municipalité de Sainte-Hélène-de-Bagot. 
 

Toute personne intéressée peut prendre connaissance dudit Règlement au bureau municipal au 421, 4e Avenue, 
Sainte-Hélène-de-Bagot aux heures régulières d’ouverture, ainsi que sur le site Internet de la Municipalité. 
 

Le présent Règlement entre en vigueur, tel que prévu par la Loi. 
 

Donné à Sainte-Hélène-de-Bagot, ce 6 mai 2026. 
 

 
Micheline Martel, OMA  
Directrice générale et greffière-trésorière 
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La Municipalité 

VOUS INFORME 
 

 
 

 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-HÉLÈNE-DE-BAGOT 

 
 

AVIS PUBLIC DE CONSULTATION 
(Article 126 LAU) 

 
AUX PERSONNES INTÉRESSÉES PAR LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 650-2026 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 

ZONAGE AFIN DE PRÉVOIR DES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES POUR LES ZONES 118, 210, 401 ET 402 
 
AVIS est donné que lors d’une séance tenue le 5 mai 2026, le conseil municipal a adopté le premier projet de 
Règlement numéro 650-2026 ayant pour objet de modifier le Règlement de zonage numéro 307-2006, afin de prévoir 
les modifications suivantes : 
 

- Dans la zone 118 en bordure de la rue Alfred-Bédard et de la rue Lemay : permettre la construction, sous 
forme de projets intégrés, d’habitations multilogement; autoriser les habitations en rangées; autoriser les 
habitations multifamiliales isolées; augmenter la densité à un (1) logement par 135 m²; et fixer la hauteur 
maximale des habitations multifamiliales à quatre (4) étages; 

 

- Dans la zone 118 en bordure de la rue Alfred-Bédard et de la rue Lemay : autoriser l’aménagement d’entrées 
charretières contiguës sur deux lots distincts lorsque ceux-ci font l’objet d’une servitude perpétuelle notariée; 

 

- Dans la zone 210 en bordure de la rue Alfred-Bédard, établir une hauteur minimale de huit (8) mètres; 
 

- Dans les zones 401 et 402 en bordure de la rue Paul-Lussier, modifier la marge de recul avant à 9,1 mètres; 
 

- Dans toutes les grilles des usages et des normes annexées au Règlement de zonage, modifier les références 
aux articles applicables aux marges de recul avant minimales. 

 

Ce Règlement contient des dispositions susceptibles d’approbation référendaire. 
 

Une assemblée publique de consultation aura lieu le 2 juin 2026, à compter de 19 h 15, au bureau municipal, au 
421, 4e Avenue, Sainte-Hélène-de-Bagot. 
 

L’objet de cette assemblée est de donner des explications sur les modifications qui seront apportées par ce projet de 
Règlement. Au cours de cette assemblée, ce projet de Règlement sera expliqué et les personnes et les organismes 
qui désirent s’exprimer seront entendus. 
 

Ce Règlement est disponible pour consultation au bureau municipal situé au 421, 4e Avenue à 
Sainte-Hélène-de-Bagot, durant les heures régulières d’ouverture où toute personne intéressée peut en prendre 
connaissance et il est également disponible sur le site Internet de la Municipalité en tout temps.  
 
DONNÉ à Sainte-Hélène-de-Bagot, ce 6 mai 2026. 

 
Micheline Martel, OMA  
Directrice générale et greffière-trésorière 
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La Municipalité 

VOUS INFORME 
 

 
 

 

MATINÉES GOURMANDES 
 

CALENDRIER DES COLLECTES 2026 
 

Merci à tous les visiteurs venus faire des 
provisions et profiter des activités lors des 
Matinées gourmandes à Sainte-Hélène le 9 mai 
dernier. 
 

Prochain rendez-vous : Samedi 6 juin, de 9 h à 
13 h, au Jardin Daniel. A. Séguin de 
Saint-Hyacinthe. 

 

  

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
Gros rebuts 

 

 
Résidus 

domestiques 
dangereux 

 

 

   

 
 

 
  

Téléphone : 450 774-2350 
 

Courriel : regie@riam.quebec 
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La Municipalité 

VOUS INFORME 
 

 

VERS UNE TRANSITION POUR LES FINANCES MUNICIPALES 

 

 

 

C’est avec plaisir que nous accueillons madame France Beauregard au poste d’adjointe à 
la comptabilité. 
 

Forte de près de 20 ans d’expérience en comptabilité dans des firmes comptables et 
quelques années au sein d’équipes municipales, nous sommes convaincus qu’elle 
assumera avec aisance et habilité les fonctions qui lui sont attitrées. 
 

Madame Beauregard succédera au poste de madame Lucie Chevrier lors du départ à la 
retraite de cette dernière. 
 

Nous lui souhaitons bienvenue parmi cette belle équipe qui compose l’administration! 
 

 
 
 
 

Le dernier dîner-conférence a eu lieu le 14 mai dernier. L’activité reprendra le 
10 septembre prochain. 

 

Jeudi 
28 mai : 

Souper FADOQ du mois : Le souper est servi à 18 h 00, suivi de l’assemblée générale annuelle. 
Réservation obligatoire auprès de Gisèle Laliberté au 450 791-0304. Par la suite, les soupers 
reprendront en septembre prochain. 

Mercredi 
23 septembre :  

Voyage en autobus au casino de Montréal : Départ à 10 h et retour à 19 h. Spectacle à 14 h 
« Pour une histoire d’un soir ». Autobus/spectacle à 149 $. Casino seulement 60 $ (15 $ en 
crédit-jeu). Contactez Lise Laferrière au 450 791-2629. 

** Le voyage en autobus du 26 août à Trois-Rivières est complet. ** 

Nouveau conseil d’administration : 
• François Demeule, président et trésorier • Michel Brouillard, vice-président 
• Lise Laferrière, secrétaire • Dominique Perreault, administratrice 
• Denis Bisaillon, administrateur • Gisèle Laliberté, administratrice 
• Lyne Beauregard, administratrice 

Nous remercions sincèrement madame Jocelyne Jodoin, qui a été présidente et administratrice pendant les 
16 dernières années. 
Nous souhaitons la bienvenue à Dominique Perreault et sommes heureux de l’accueillir dans le conseil 
d’administration. 

*Avantages d’être membre FADOQ? Consultez fadoq.ca. 
 

ANNIVERSAIRES DU MOIS DE MAI 
Mme Thérèse Brodeur 1 Mme Louise Lanoie 1 Mme Nicole Raymond 2 
M. Robert Thibault 4 M. Gilles Larocque 5 Mme Réjeanne Giroux 7 
Mme Cécile Petit Bérard  13 Mme Huguette Lebrun 14 Mme Francine Sabourin 16 
Mme Johane Fluet 23 Mme Alice Lussier  26 Mme Lorraine Lanoie 28 
Mme Jocelyne Faucher  29 Mme Manon Gingras 29 
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La Municipalité 

VOUS INFORME 
 

 
 
JOURNALIER(ÈRE) AUX TRAVAUX PUBLICS 
 
Temps plein 40 heures/semaine  
Horaire flexible, principalement de jour, mais il pourrait y avoir des besoins ponctuels de soir et de fin de semaine. 
 
Responsabilités et tâches 
 

• Faire la surveillance, la maintenance, les réparations ainsi que tous travaux d’entretien préventif que requièrent les 
réseaux d’égout, d’aqueduc et routier ainsi que les équipements, les immeubles et la machinerie; 

• Effectuer les travaux en lien avec le paysagement pour les espaces verts, parcs et terrains de loisirs, tels que 
aménagement, arrosage, tonte, désherbage, débroussaillage, etc.; 

• Effectuer les travaux de déneigement, notamment aux édifices municipaux; 
• Faire la maintenance de la patinoire extérieure; 
• Effectuer l’entretien ménager des édifices municipaux 1 fois par semaine; 
• Monter et démonter différents équipements municipaux selon les saisons (loisirs, activités, etc.); 
• Effectuer toutes autres tâches connexes; 
 
Exigences 
 

• Posséder au minimum un secondaire 5 ou l’équivalent; 
• Connaître les règles en matière de santé et sécurité et les dangers liés aux équipements et infrastructures des travaux 

publics; 
• La personne recherchée doit posséder les qualités suivantes : ponctualité, autonomie, débrouillardise, polyvalence et 

jugement et avoir un bon sens de l’observation pour déceler une anomalie ou un problème sur l’équipement ou dans 
les opérations; 

• Cette personne doit aussi posséder des habiletés manuelles, des aptitudes à travailler seule ou en équipe et une bonne 
capacité à travailler physiquement;  

• Posséder un permis de classe 5 est obligatoire.  Une classe 3 serait un atout. 
 
Conditions salariales 
 

Entre 25,80 $ et 33,85 $ de l’heure, selon expérience. 
Admissible au REER collectif et à l’assurance collective après 3 mois. 
 
Entrée en fonction 
 

Immédiat 
 
Transmettre votre curriculum vitae par courriel à dg@saintehelenedebagot.com ou directement au bureau municipal 
situé au 421, 4e Avenue, Sainte-Hélène-de-Bagot (Québec), J0H 1M0. Seuls les candidats sélectionnés seront contactés. 

  

OFFRE D’EMPLOI 

mailto:dg@saintehelenedebagot.com
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Les loisirs 

EN MOUVEMENT 
 

LE NOUVEAU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU COMITÉ DES LOISIRS 2026-2027 
     

 

La coordonnatrice des loisirs, Olivia Bourque, est fière de vous présenter le nouveau conseil 
d’administration du Comité des loisirs Ste-Hélène 2026-2027 : 
 

• Denis Bélanger, président 
• Josiane Seyer, vice-présidente 
• Mélissa Poisson, secrétaire 
• Natacha Leduc, administratrice 
• Britany Fournier, administratrice 

     
Denis Bélanger Josiane Seyer Mélissa Poisson Natacha Leduc Britany Fournier 

     

     
 

LE COMITÉ DES LOISIRS STE-HÉLÈNE A BESOIN DE VOUS 

Le Comité des loisirs organise et coordonne entre autres les festivités des Loisirs en Fête, de la Fête nationale, de la 
collecte de bonbons d’Halloween, du don de cadeaux, etc. Comme bénévole, s’impliquer dans le Comité des loisirs c’est 
développer un service de loisirs de qualité et de rassembler la communauté afin créer un milieu de vie agréable. 
 

Les valeurs fondamentales : 
 

- L'écoute - L'esprit d'équipe - Le respect - L'accessibilité - Le plaisir 
 

Le Comité des loisirs Ste-Hélène, c’est une grande famille! Vous avez le goût de vous impliquer, mais n’avez pas beaucoup 
de temps? Vous avez une préférence pour une activité en particulier? Pas de problème! Tous les bénévoles sont les 
bienvenus. Communiquez avec nous dès maintenant au 450 791-2455, poste 2310. 
 

Au plaisir de vous rencontrer! 
 
 

COURS DE TENNIS 6 À 12 ANS   
 

Cette année, nous avons la chance d’accueillir Alexandre Gervais, enseignant en éducation physique et passionné de 
tous les sports. Il joue depuis plus de 20 ans et est entraîneur de tennis depuis 2016. Les cours aideront les participants 
à progresser plus rapidement en travaillant plusieurs aspects du tennis avec des exercices variés, amusants et ludiques. 
 

Quand : Les jeudis, à partir du 2 juillet 
Groupe : Minimum 4 personnes et maximum 8 personnes par groupe 
Lieu : Terrain de tennis (400, 2e Rue) 
Durée : 6 semaines (2, 9, 16, 23, 30 juillet et 6 août) 
Coût : 80 $ / participant 
Horaire par groupe d'âge :  6 à 8 ans : 9 h à 10 h    -    9 à 12 ans : 10 h à 11 h 
Matériel requis : Raquette, souliers de sport et bouteille d’eau 
 

La date limite d'inscription est le vendredi 29 mai 2026. Les places sont limitées! Pour vous 
inscrire, rendez-vous sur le site Internet de la Municipalité au www.saintehelenedebagot.com dans la section Loisir et 
vie communautaire, sous l’onglet Activités et inscriptions, puis Tennis.  
 

Information : loisir@saintehelenedebagot.com ou par téléphone au 450 791-2455, poste 2310. 

 
Crédit photo : Patrick Roger 
Photographe 

http://www.saintehelenedebagot.com/
mailto:loisir@saintehelenedebagot.com
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PROLONGATION DES INSCRIPTIONS 
 

Bonne nouvelle! Nous prolongeons la période d'inscription pour le camp de jour jusqu'au 
vendredi 29 mai à 12 h. Il reste encore quelques places pour offrir un été mémorable à vos 
enfants. 
 

Faites vite! Vous avez jusqu'à la fin du mois pour inscrire vos jeunes.  
 

   

LES RENDEZ-VOUS GLACÉS 2026 
 

La Municipalité de Sainte-Hélène-de-Bagot vous invite à participer aux rendez-vous glacés 2026. Pour l’occasion, le 
camion de rue Cornet en cavale sera au stationnement du presbytère afin de vous rafraichir : 
 

• Samedi 6 juin de 11 h à 19 h 
• Mercredi 17 juin de 17 h 30 à 21 h 
• Mercredi 15 juillet de 17 h 30 à 21 h 
• Mercredi 19 août de 17 h 30 à 21 h 
• Mercredi 9 septembre de 17 h 30 à 21 h 

 

Prendre note que les heures d’opérations du camion de rue sont sujettes à changement en 
fonction de la température. En cas d’annulation, le rendez-vous sera reporté à une date 
ultérieure. 
 

On vous y attend en grand nombre! 
 

 

PARCOURS DES TROUVAILLES 
 

Le Comité des loisirs est fier d’organiser la 5e édition du parcours des trouvailles de Sainte-Hélène-de-Bagot le samedi 
6 juin et le dimanche 7 juin de 8 h à 17 h. 
 

Les citoyens sont invités à organiser une vente de garage à l’extérieur de leur domicile. Les locataires d’immeubles 
doivent demander une autorisation écrite à leur propriétaire. L’affichage est autorisé sur les lieux de la vente seulement 
24 h en avance. Aucun permis n’est requis. 
 

Aucune affiche ne sera tolérée sur la voie publique ou le matériel urbain.  
 

Une liste d’adresses sera disponible sur la page Facebook du Comité des loisirs Ste-Hélène sous la publication du 
Parcours des trouvailles de Sainte-Hélène 2026. N’hésitez pas à y ajouter votre adresse en commentaire. 
 

 
 

 



 

Mai 2026 LE BAGOTIER – JOURNAL DE SAINTE-HÉLÈNE-DE-BAGOT  |  25 

 

Infos pratiques 

ORGANISMES PARTENAIRES 
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Infos 

COORDONNÉES 
 

 

PARTENAIRES PUBLICS ET PARAPUBLICS DE LA MUNICIPALITÉ ET DES CITOYENS 
 

• Société protectrice des animaux de Drummond (S.P.A.D.) : 1 855 472-5700 – www.spadrummond.com 
 

• Régie intermunicipale d’Acton et des Maskoutains : 450 774-2350 – www.riam.quebec 
 

Écocentres : 450 774-2350 
- Saint-Hyacinthe : 1880, rue Brouillette 
- Acton Vale : 68, rue Noël-Lecomte 

 

• Sûreté du Québec : 450 778-8500 
 

• MRC des Maskoutains : 450 774-3141 – www.mrcdesmaskoutains.ca 
(Service d’évaluation, Programme de rénovation, Patrimoine, Cours d’eau, Bandes riveraines, Bassin versant, Famille, 
Développement social et développement rural, Urbanisme, Permis pour les boisés, etc.) 
 

Transport adapté : 450 774-8810 
Transport collectif : 450 774-3173 
Développement économique / Saint-Hyacinthe Technopole : 450 774-9000 

 

• Bureau de poste de Saint-Liboire : 450 793-4188 
 

Comptoir de services postal de Sainte-Hélène-de-Bagot : 450 791-2666 – 655, rue Principale  
 

• Centre de services scolaire de Saint-Hyacinthe : 450 773-8401 
 

École Plein-Soleil : 450 773-1237 
SARCA : 450 773-8401 poste 6731 

 

 

PARTENAIRES DU MILIEU POUR LA COMMUNAUTÉ 
 

• FADOQ : 450 230-0085 
 

• Aide aux aînés : 
 

RADAR : (Écoute) : 1 877 658-8509 
IMAGES (Maltraitance, détresse et soutien) : 450 502-4395 

 

• Paroisse et fabrique Sainte-Hélène : 450 791-2480 
 

Aide alimentaire : 450 513-0829 
 

• UPA, Ligne travailleurs étrangers temporaires : 1 888 454-3998 
 

 

DÉPUTÉS 
 

André Lamontagne, député de l’Assemblée 
nationale du Québec : 1 800 969-3793  

Simon-Pierre Savard-Tremblay, député de la 
Chambre des communes du Canada : 450 771-0505 

 

 

DIFFUSEURS SUR LE TERRITOIRE 
 

• Cablevision : 1 800 567-6353 • Maskatel : 1 877 627-5283 • Télébec : 1 888 835-3232 
• Cogeco : 1 866 921-5792 • Sogetel : 1 866 764-3835  

Note : Vous devez communiquer avec les compagnies directement pour savoir lesquelles sont disponibles à votre adresse et pour 
connaître leurs services 

  

Bonne fête! 

http://www.spadrummond.com/
http://www.riam.quebec/
http://www.mrcdesmaskoutains.ca/
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